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ABSTRACT

The Congo Free State is generally considered as the personal property of King Leopold II, over which
he ruled as absolute monarch. Similarly blame was put on those responsible for mass violence triggered
by the harvesting and processing of rubber. If these atrocities have been condemned from the beginning
of the twentieth century in international campaigns, none have described these as a genocide. This fact
lead to two lines of research. The first focuses on the institutional mechanisms within the CFS, which is
studied within this work as a colonial state. This approach gives a better understanding of the scope of
Leopold’s autocracy and its limits. It definitely questions the image of the pyramid on which the King reigns
as an individual. The second line of research goes in depth into the atrocities linked to the ‘red rubber’
scandal. The facts draw out the paradox that exists within Leopold’s reign: that between profit-making
and the maintaining of the philanthropic reputation, essential leitmotiv of Leopold’s Congo. Not ruling out
the question of the number of victims, this perspective helps us discern the motivations behind such acts
and the responsibility of its authors, including that of the king himself. This analysis of Leopold’s reign
promotes, in the end, a better understanding of the colonial politics of Leopold II.
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Conclusions	générales	
 

Cette thèse a cherché en permanence à se dégager non seulement de la polémique autour de 
l’ÉIC mais également de la description manichéenne faite par Adam Hochschild, devenue depuis 
lors la référence sur le Congo léopoldien (point A). Le choix a été posé de considérer l’ÉIC 
comme un État colonial (point B). Si cette approche permet d’abord de comprendre le 
fonctionnement institutionnel et administratif de l’ÉIC, elle met ensuite en exergue la portée et 
les limites de l’absolutisme du Roi. Bien qu’autocratique, l’autorité de Léopold II est mise en 
concurrence avec des formes de pouvoirs africains et administratifs (points C et D). En réalité, 
l’administration territoriale dispose d’une réelle autonomie, si bien que l’autocratie se retrouve à 
divers niveaux hiérarchiques (point E).  

Cette tension dans la gouvernance léopoldienne est doublée dans un paradoxe où la mission 
civilisatrice s’oppose à l’exploitation outrancière du caoutchouc. Cette logique capitaliste à court 
terme est à l’origine des violences de masse mais leur ampleur s’explique avant tout par les 
conditions rendant possibles de nombreux abus de pouvoir (point F). Même à la lumière des 
travaux de Raphaël Lemkin, ces violences de masse ne peuvent cependant pas être qualifiées de 
génocide, et ce d’autant plus que la volonté de maintenir intacte l’image philanthropique oblige 
les sphères gouvernementales à réformer l’ÉIC (point G). Au final, la non-résolution de ce 
paradoxe entraine la disparition du Congo léopoldien. À la tête de l’ÉIC, Léopold II a 
certainement commis une faute politique en ne réformant pas complètement le système 
économique à l’aube du XXe siècle. Vieillissant, le Roi engage alors les richesses issues du Congo 
dans la constitution d’un patrimoine dynastique, dont le joyau est l’embellissement de la Belgique 
(point H). 

Sans conteste, la polémique autour de l’ÉIC fonde le paradigme du colonialisme belge cherchant 
à tout prix la création d’une « colonie modèle ». L’étude de la transition entre les deux régimes est 
la ligne directrice toute indiquée pour la poursuite des recherches sur le Congo colonial (point I). 

A. Les historiens et le regain d’une polémique 

 
Ces deux dernières décennies, le champ de recherche afférant à l’État indépendant du Congo a 
été investi principalement par des non-historiens. Ceux-ci ont, de surcroît, développé leurs 
travaux principalement dans la voie de la dénonciation du système léopoldien. Ce n’est pas tant 
que les disciples de Clio se soient complètement désintéressés de la problématique. Bien au 
contraire, Jean Stengers et Jean-Luc Vellut, pour ne citer que les deux principaux experts belges, 
ont livré depuis les années 1950 d’importants exposés sur les caractéristiques de l’ÉIC et de la 
violence de masse qui s’y est exercée dans les zones caoutchoutifères. Néanmoins, leur impact 
auprès de l’opinion publique peut être considéré comme minime. Certainement, les spécificités 
du langage et des publications scientifiques y jouent pour beaucoup. 

Plus encore, l’émiettement de l’histoire nationale et le désintérêt pour l’histoire coloniale ont 
laissé la thématique du Congo léopoldien en friche au cours des années 1980 et 1990, si bien que 
lorsque la polémique a ressurgi, les outils nécessaires, telle qu’une synthèse sur l’État indépendant 
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du Congo, n’étaient pas préparés pour venir éclairer le débat. Cette situation a commencé à se 
modifier  au début du XXIe siècle avec le renouvellement des études sur la colonisation belge. 

Notre recherche doctorale s’est dès lors assignée à l’étude de deux thématiques principales. La 
première a été développée dans les quatre premiers chapitres. L’objectif a été de comprendre 
l’édification de l’ÉIC, à en connaître les différentes logiques et pratiques institutionnelles comme 
administratives. Cette analyse, qui pourrait paraître aride au premier plan, s’est incarnée dans le 
parcours de plusieurs acteurs en vue de mieux saisir les fonctions des postes principaux et de 
relever les tensions qui parcourent les différents corps de l’État. Ces premiers chapitres ne se 
limitent donc pas à l’étude intrinsèque des structures de l’État, et au contraire ils préparent la voie 
à la seconde thématique. Celle-ci s’arrête dans les deux derniers chapitres sur la posture et les 
décisions des sphères gouvernementales en réponse aux atrocités commises dans le contexte de la 
récolte du caoutchouc. 

B. L’État indépendant du Congo comme État colonial 

 

La nature de l’État indépendant du Congo a laissé perplexes bien des juristes de l’époque. Un 
diplomate belge de l’envergure de Pierre Orts, finit par qualifier, dans ses mémoires, le Congo 
léopoldien de « monstrum »1. Sans conteste, l’ÉIC ne répond pas aux différentes caractéristiques 
d’un État moderne. Il n’est pas doté d’une constitution et la souveraineté a été retirée des mains 
des autorités naturelles ou légitimes ainsi que des populations locales. Pour mieux le cerner, 
l’étiquette d’une « colonie sans métropole » lui a été collée, mais la prise en considération qu’il 
s’agissait d’un État colonial n’a jamais été abordée. Cette optique n’est pas évident de prime 
abord pour le cas de l’ÉIC où la figure de Léopold II paraît prédominante. Certes, il ne faut pas 
amoindrir la centralité de la figure royale dans l’histoire de l’ÉIC, puisque le souverain se définit 
lui-même comme le créateur – ou si l’on réfléchit plus en termes économiques – le fondateur de 
l’ÉIC. Sous cet aspect, le souverain dispose sans réserve du Congo et cette pleine possession lui 
permet de léguer son domaine africain à la Belgique. Le régime de l'ÉIC est donc perçu à juste 
titre comme une monarchie absolue, dont la description poussée à l’absurde par Mark Twain 
place la dépouille de Léopold II au sommet d’une pyramide composée de 15 millions de crânes et 
de squelettes2. Néanmoins, il n’est pas possible d’assimiler le Congo léopoldien à une monarchie 
absolue de l’Ancien régime ou encore à l’empire russe d’alors. En réalité, l’ÉIC est avant tout une 
puissance politique qui se construit au départ sur des normes européennes du XIXe siècle et qui 
se développe par la suite dans un contexte africain. La direction de l’ÉIC ne repose pas dans les 
mains d’un seul homme et l’autorité ne peut que s’exercer avec le soutien d’intermédiaires locaux. 
Le Congo léopoldien est un objet bien plus complexe qu’il n’y parait au premier abord. Sans 
omettre que plus qu’aucune autre colonisation européenne, il se définit comme un État 
indépendant, condition sine qua non du Gouvernement belge ne voulant pas être associé à une 
entreprise expansionniste. Il est donc naturel et pertinent de considérer l’ÉIC comme un État 
colonial développant des politiques intérieures et étrangères qui lui sont propres. 

 

                                                 
1 AGR, papiers Orts, Pos 6640, 389, souvenirs de ma carrière. 
2 M. TWAIN, op. cit., p. 44. 
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C. La gouvernance léopoldienne ou la limite de l’absolutisme royal 

 

La spécificité du Congo léopoldien a donc nécessité l’utilisation d’un concept particulier, à 
savoir : celui de « gouvernance ». Terme étroitement attaché aux sphères politique et économique 
depuis la fin du XXe siècle, la notion est comprise dans le cadre de cette thèse à la lumière de sa 
racine étymologique anglaise. Elle comprend d’abord la manière de gouverner de Léopold II. Elle 
accepte ensuite le contrôle partiel du Roi sur l’orientation des politiques et par conséquent sur 
leurs résultats. La structure pyramidale de l’ÉIC est donc traversée par des contre-pouvoirs 
européens ou africains, dont l’existence est d’abord rendue possible par la distance entre la 
Belgique et le Congo. 

Au demeurant, la proclamation de cet État colonial en juillet 1885 résulte d’un investissement 
considérable de Léopold II durant une décennie complète. En effet, la conviction de l’utilité 
d’une colonie pour la Belgique anime déjà le Roi alors qu’il est prince héritier. La thèse de Jan 
Vandersmissen a placé l’accent sur la motivation économique du futur souverain. Le prince est à 
la fois fort impressionné par la mobilisation des masses laborieuses pour d’imposants projets 
comme le canal de Suez et par la rentabilité des cultures obligatoires telles qu’elles se pratiquaient 
à Java sous le régime hollandais. Très peu soutenu par l’establishment belge, Léopold II a suivi de 
près les progrès du mouvement géographique et conçoit le retour des compagnies à charte 
comme le modèle le plus approprié à ses projets. À l’affut des diverses possibilités, le Roi, comme 
ses contemporains, a longtemps eu le regard tourné vers l’Extrême-Orient, mais il détecte 
rapidement les premiers signes du scramble of Africa en 1875. Fort de ses relations dans les sociétés 
de géographie, le Roi organise en 1876 la Conférence géographique de Bruxelles, dont le but est 
de pouvoir prendre pied en Afrique. 

Agissant comme un particulier pendant près d’une décennie, Léopold II choisit par pragmatisme 
des options, qui ne vont pas dans le sens d’une colonisation au sens classique du terme. Ces 
premières orientations sont loin d’être des artifices qui disparaîtront avec l’avènement de l’ÉIC. 
Au contraire, notre étude relève qu’elles pèseront tout au long de  l’histoire du Congo léopoldien 
et qu’elles se trouvent à l’origine de la limitation de l’absolutisme royal. 

La conférence géographique aboutit sur la création de l’Association internationale africaine 
(AIA), dont les buts sont explicitement humanitaires et scientifiques. Désormais, Léopold II 
devient tout à la fois le héraut et le héros de la mission civilisatrice. S’il a été galvaudé au fil des 
années, l’argument de la mission civilisatrice – commercer, christianiser, civiliser – n’est pas au 
départ un simple paravent justifiant la conquête de l’Afrique. Le combat abolitionniste dans le 
monde anglo-saxon, l’élan missionnaire et le positivisme scientifique poussent à diffuser les 
caractéristiques culturelles européennes dans un souci de progrès civilisationnel. Son application 
conduira par contre au développement asymétrique des relations entre les Européens et les 
populations locales. Cependant, il reste que l’action de Léopold II sera jugée à l’aune de 
l’accomplissement de cet objectif, notamment par les missionnaires protestants qui ont d’emblée 
accordé leur confiance au Roi. Indubitablement, la mission civilisatrice se transforme en ultima 
ratio regis, qui se retrouve jusque dans la devise « travail et progrès » ainsi que sur le drapeau azur 
et étoilé de l’ÉIC. Dans un but premier de s’attirer des sympathies, Léopold II a fini par placer le 
Congo sous le regard de l’opinion publique internationale. 
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De même, en vue de rivaliser avec les prétentions de pays mieux implantés à l’instar du Portugal 
ou plus puissant comme la France, le Roi devient contre son gré le champion de la liberté 
commerciale en 1883. En réalité, l’internationalisme de l’AIA fait long feu. Les comités nationaux 
jouent bien plus la carte nationaliste, à l’exemple de l’expédition menée par Pierre Savorgnan de 
Brazza pour le compte de la France. Quant au comité belge, s’il s’active dans le cadre de l’AIA, il 
est doublé par le souverain d’un Comité d’étude du Haut-Congo (CECH). Dirigé par Stanley, le 
CECH doit répondre à l’objectif économique de Léopold II en négociant des droits 
commerciaux exclusifs avec les populations locales. La forme de cet embryon ne peut continuer à 
se développer suite à la ratification du traité Makoko par le Parlement français en 1882. Le Roi se 
trouve dès lors obligé de s’engager dans la voie politique et de revendiquer des droits souverains à 
travers une nouvelle organisation, l’Association internationale congolaise (AIC). La multiplication 
des initiatives européennes – et par conséquent le risque accru de tensions – en Afrique conduit à 
la réunion de la Conférence de Berlin. La conférence n’a pas comme visée un partage du 
continent noir entre les puissances du vieux continent, même si dans les faits les pays 
colonisateurs établissent des zones d’influence et accaparent des territoires. À Berlin, les travaux 
de la conférence cherchent d’abord à maintenir des relations harmonieuses entre les Européens 
dans leurs entreprises en Afrique. La question centrale se trouve donc être la liberté commerciale 
pour les bassins du Congo et du Niger. 

Autour de la conférence, Léopold II entreprend des démarches bilatérales pour faire reconnaître 
l’AIC comme une puissance politique. Intelligemment, le Roi négocie d’abord avec les États-
Unis, qui ne sont pas impliqués dans les rivalités européennes, mais dont la problématique 
africaine les intéresse au travers de la lutte antiesclavagiste. Les termes de l’accord bilatéral sont 
absolument fondamentaux puisque d’une part la mission civilisatrice est définie comme étant la 
finalité de l’AIC, et d’autre part la promesse d’un État sans douanes est renouvelée. De cette 
façon, la solution léopoldienne devient rapidement une proposition acceptable pour les 
puissances réunies à Berlin, qui accueillent à la fin de la conférence l’AIC telle une puissance 
amie. En outre, l’adhésion de l’AIC à l’Acte général favorise son introduction dans la législation 
de l’ÉIC. Cette inclusion est lourde de sens, car l’Acte général comporte des traits de la mission 
civilisatrice avec les dispositions sur la protection des populations locales et l’abolition de 
l’esclavage. Dès lors, si la Conférence de Berlin ne crée pas l’État indépendant du Congo, il est du 
moins considéré comme en étant le dépositaire moral. La violation des clauses par l’ÉIC sera 
donc à juste titre plus fortement dénoncée par les chancelleries et les opinions publiques. 

D. Un pouvoir partagé 

 

En revanche, les démarches en vue de la reconnaissance d’un État n’ont pas développé en amont 
une réflexion sur les structures de celui-ci. Cette impréparation indique la mesure dans laquelle la 
constitution d’un État n’était pas dans les vues du souverain. Au moment de la création de l’ÉIC, 
le Gouvernement a donc conservé la forme originelle de l’AIC d’une double direction, la 
première à Bruxelles et la seconde d’abord établie à Vivi puis à Boma. La logique du 
développement organisationnel répond d’abord à une exigence empirique et pragmatique. 
Ensuite, elle intègre un principe d’économie qui ne favorise pas l’accroissement du personnel, à 



Conclusions générales 

587 
 

l’exception près de l’engagement d’officiers dans le cadre du conflit avec les Arabo-swahilis et des 
expéditions vers le Nil. 

À Bruxelles est institué le Gouvernement central, qui réunit le Roi, les administrateurs généraux 
et l’administration centrale. Les services se répartissent au sein de trois départements – Affaires 
étrangères et Justice, Finances et Intérieur – dont les administrateurs généraux paraissent de 
prime abord n’être que des chefs d’administration placés sous la direction de Léopold II. En 
effet, les titulaires sont issus de l’administration belge et ne sont pas alors au-delà de leurs qualités 
professionnelles des personnages d’envergure, à l’exemple du jeune consul Edmond van Eetvelde 
à qui échoient les Affaires étrangères. Toutefois, les administrateurs généraux participent à la fois 
aux pouvoirs exécutif et législatif. Peu à peu, la pratique des années et l’arrivée de responsables en 
place au Congo, à l’instar du gouverneur général Camille Janssen, renforcent le pouvoir politique 
des administrateurs généraux. Le changement de leur dénomination en secrétaire d’État en 1891 
ne doit pas être pris pour une mesure esthétique. Bien que le cadre soit celui d’une autocratie, les 
ministres du Roi sont empreints de la tradition démocratique belge et ne peuvent donc pas être 
considérés comme des hommes de paille. Tous finiront par démissionner ou être écartés et plus 
d’un s’est opposé aux décisions de Léopold II. Même Edmond van Eetvelde, qui devient en 1894 
le secrétaire d’État unique et qui exerce la direction des trois départements jusqu’en 1898, 
formule des réserves et tente de temps à autre de réduire la portée des ordres du Roi, notamment 
en ce qui concerne l’expansion vers le Nil. En outre, la gouvernance léopoldienne introduit des 
éléments de la monarchie constitutionnelle belge, à l’exemple du contreseing ministériel qui 
semble au premier regard n’être qu’un simple artifice. Néanmoins, Léopold II retarde, comme 
dans le cadre belge, la signature de décrets jusqu’au moment où il a l’assurance du respect de 
certaines de ses considérations. Une telle pratique démontre sans conteste le partage du pouvoir 
exécutif au sein du Gouvernement central. Ceci étant, le Roi reste le chef incontesté de l’État, qui 
pressure l’administration par l’exigence de résultats sur une multitude de projets. 

Au début du XXe siècle, les observateurs critiques, tels Félicien Cattier, Edmund Morel et le père 
Vermeersch, dénoncent le paroxysme de l’absolutisme du régime léopoldien. Il est vrai qu’avec la 
disparition du secrétaire d’État unique, il ne reste plus que les secrétaires généraux, simples chefs 
administratifs, entre le Roi et l’administration. Désormais, l’image de l’absolutisme léopoldien se 
basant sur le monopole et le secret deviendra prégnante même auprès de son successeur le prince 
Albert1. 

Néanmoins, nos recherches ont mis en lumière la modification progressive de la gouvernance de 
Léopold II au fil des années. Lors de l’expédition dirigée par Stanley en 1878-1884, le Roi 
s’intéresse à tous les détails de l’entreprise, y compris la marque des conserves destinées au 
personnel européen. Avec l’ÉIC, les dossiers ont considérablement augmenté et se sont 
complexifiés. Dès lors, les structures gouvernementales n’ont cessé de se subdiviser entrainant un 
accroissement du courrier et des pièces administratives. De surcroît au tournant du siècle, 
Léopold II s’absente de plus en plus de la Belgique et les secrétaires généraux deviennent petit à 
petit des secrétaires d’État sans en porter le titre. Généralement, le Roi ne reçoit plus qu’une 
information synthétisée des affaires de l’État. Il ne s’intéresse pratiquement plus qu’aux montants 
des revenus et à l’occupation du Bahr-el-Ghazal. Deux dossiers qui ne connaissent pas 
                                                 
1 R. BUREN (ed.), op. cit., p. 122. 
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d’évolution importante durant ces années à l’exception de la chute des bénéfices des sociétés 
concessionnaires en 1900-1901. 

La maturité du régime léopoldien entre 1898 et 1902 favorise en réalité une absence relative du 
Roi dans la gestion des dossiers. Par conséquent, Léopold II est plus que jamais tributaire de 
l’administration qui possède des intérêts propres et une certaine autonomie. Désormais, le 
secrétaire général de l’Intérieur Charles Liebrechts devient la pierre angulaire du Gouvernement 
central. Malgré la destruction des archives de l’État et le travail de héroïsation après guerre des 
pionniers, notre recherche a mis au jour des indices de la responsabilité de Liebrechts dans le 
maintien des privilèges étatiques aux sociétés commerciales anversoises et par rebond dans la 
perpétration des atrocités dans les concessions. La campagne anticongolaise oblige cependant le 
Roi à reprendre en main les rênes du gouvernement. Cependant, Léopold II se place dans une 
position défensive et offensive à l’égard des critiques et ne cherche plus, dans les dernières années 
de l’ÉIC, à maintenir sans profonde modification le régime léopoldien. 

E. L’autonomie de l’administration territoriale 

 

Les politiques décidées à Bruxelles sont mises en application par le Gouvernement local. Celui-ci 
est la manifestation tangible de l’ÉIC en Afrique et puisque la Conférence de Berlin refuse toute 
annexion sur papier, il a été plus rapidement constitué que le Gouvernement central. À sa tête se 
trouve le gouverneur général. Représentant du souverain, il est pourvu de larges prérogatives, y 
compris législatives, et sa désignation a toujours fait l’objet d’une sélection méticuleuse au regard 
des priorités de l’État. Au début des années 1890, une solution satisfaisante semble être trouvée 
avec la constitution d’un duo réunissant le colonel Théophile Wahis pour l’élément militaire et le 
juge Félix Fuchs pour l’élément civil. Cette paire ne fonctionnera pourtant pas à cause de 
l’incompatibilité de caractères des deux mandataires. En outre, Wahis se trouve presque une 
année sur deux en Belgique et Fuchs ne bénéficie pas de l’autorité et du respect suffisants auprès 
des militaires. Dès lors, le gouverneur n’aura jamais un contrôle parfait sur l’administration 
territoriale et cette dernière dispose par conséquent d’une autonomie. 

Dans l’ÉIC, l’exercice du pouvoir ne peut donc pas être circonscrit à la représentation d’un bloc 
monolithique ou d’une pyramide. Nous leur préférons l’image de la matriochka, puisque la haute 
administration territoriale interprète les politiques selon les caractéristiques de leurs régions et de 
ses appréciations personnelles. Cette déconcentration joue un rôle de tout premier plan dans 
l’histoire de l’ÉIC. Si ces hauts fonctionnaires, qui sont dans leur grande majorité des officiers, ne 
commettent pas d’actes d’insoumission, plusieurs d’entre eux ont conduit l’ÉIC dans une voie 
qu’il n’a pas choisie tel le conflit avec les Arabo-swahilis ou encore le déferlement de violence 
dans la récolte du caoutchouc. Le Gouvernement central se trouve dès lors confronté à un nœud 
gordien, puisqu’il ne peut se passer de ces commissaires généraux et commissaires de district 
pour l’occupation et l’exploitation des différentes régions du Congo. La maladie, la surveillance 
accrue de l’administration et les scandales finissent par mettre fin à l’ère des condottieres au début 
du XXe siècle. 
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F. Le red rubber comme archétype de la violence de masse 

 

La colonisation comme processus de domination entraine dans son sillage le phénomène 
polymorphe de la violence. Le Congo léopoldien n’y échappe pas, et il se démarque, parmi les 
différentes entreprises coloniales du XIXe siècle, par une brutalisation des comportements. 
Cependant, il faut d’emblée préciser que le processus de la violence de masse ne s’est pas 
développé à partir d’une volonté explicite du Gouvernement bicéphale. Au contraire, les 
collaborateurs de Léopold II cherchent dès le début à construire un État de droit à partir 
notamment du pouvoir judiciaire à la fois dans une perspective d’affirmation de la souveraineté 
de l’ÉIC et de l’établissement d’une normativité répondant aux standards européens. Entre 1885 
et 1892, la gouvernance léopoldienne ne s’exerce pas en rupture avec les clauses de l’Acte de 
Berlin. Le changement de paradigme intervient avec le déficit des finances publiques. Durant la 
première période, la tentative d’autofinancer l’ÉIC par des emprunts à lots se solde par un échec. 
En 1890, deux autres pistes sont explorées : celle de l’aide ponctuelle du Gouvernement belge et 
celle de l’obtention des droits d’entrée à la Conférence antiesclavagiste de Bruxelles. Ces solutions 
ne résorbent pas le déficit grandissant de l’ÉIC et le Roi est contraint à toujours plus s’endetter. À 
partir de 1890, la politique domaniale se met progressivement en place, mais ce n’est qu’en avril 
1892 que les récoltes des ressources naturelles sont érigées comme nouveau leitmotiv de la 
gouvernance léopoldienne. 

Dès lors, la logique passe de l’État de droit à la raison d’État et se concrétise sur le terrain par une 
économie de déprédation. Cependant, le Gouvernement central ne définit pas en dehors de 
l’exigence de résultats, les moyens qui doivent être mis en œuvre. Par conséquent, 
l’administration territoriale bénéficie tacitement d’un blanc-seing et son zèle est stimulé grâce à 
une participation aux bénéfices, qui disparaîtra progressivement. La pénibilité du processus de 
récolte suscite le désistement des populations locales pour cette tâche définie postérieurement par 
l’administration comme une prestation en nature. La récolte du caoutchouc devient un travail 
forcé, dont l’exécution est assurée par les modes de contrainte et de terreur.  

Ce système qualifié au fil du temps de « léopoldien » se trouve autrement exprimé dans la formule 
du « red rubber ». L’horreur des abus a non seulement donné naissance au début du XXe siècle à 
l’une des premières campagnes humanitaires, mais a également figé l’image d’un Congo 
entièrement ravagé par le fer et la flamme. Cependant, les régions caoutchoutifères occupent 
environ un quart du territoire et se situent principalement dans les régions de l’Équateur et du 
Kassaï. En outre, toutes les régions n’ont pas été exploitées abruptement de manière simultanée. 
L’impression générale d’une dévastation complète du Congo naît dès lors par la succession de 
scandales retentissants, qui éclatent dans le temps et rapportent des faits similaires, mais 
concernent des espaces différents. L’État est mis en cause dans l’exploitation brutale du district 
de l’Équateur en 1895, ensuite les exactions de la société anversoise pour le commerce au Congo 
sont mises au jour en 1899, enfin le rapport du consul Casement révèle en 1903 l’oppression 
exercée par l’ABIR.  

En cherchant à caractériser la violence de masse exercée dans l’ÉIC, Jean-Luc Vellut avance 
l’explication d’une violence structurelle, qui se comprend d’abord comme une exploitation 
capitaliste à court-terme par un État sous-financé et sous-administré. L’exigence de rentabilité et 
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la prise d’intérêt personnel suscitent sous cet aspect l’usage multiple de la force. En outre, 
l’exercice de la brutalité envers les populations locales est d’autant plus facilité que les rapports 
avec celles-ci sont animés généralement d’un sentiment de supériorité ou de racisme de la part de 
l’Européen. Néanmoins, l’explication systémique ne tient pas compte de la diversité des 
comportements des fonctionnaires et des agents commerciaux. Les lettres et les carnets de hauts 
fonctionnaires, tels Alphonse Cabra et Paul Lemarinel, ou encore ceux d’un modeste employé, à 
l’instar d’Harry Bombeeck, montrent suffisamment que la voie de la collaboration avec les natifs 
était profitable pour les deux parties et a été mise en place. 

La différence dans les attitudes ne se limite certainement pas à la seule référence ou non à une 
éthique personnelle. Dès le début du XXe siècle, les sciences coloniales évoquent la question du 
manque de contrôle de l’administration et de l’abus de pouvoir. Notre recherche nous conduit à 
considérer le rôle des hauts fonctionnaires territoriaux et des directeurs des sociétés comme étant 
d’une importance primordiale dans la création d’un système de contrainte et de terreur. Notre 
réflexion a été soutenue par les travaux du psychologue américain Philip Zimbardo, auteur de 
l’expérience de la prison de Stanford. Suite au scandale de la prison d’Abu Ghraid en 2003, il 
développe la notion de Lucifer effect, qui offre, à notre sens, un cadre de référence permettant 
d’intégrer les différentes explications sur les abus énoncées depuis plus d’un siècle. Zimbardo 
réfute que les abus ne soit l’œuvre que de quelques « bad appels » et il insiste sur le « barrel » et 
surtout sur les « barrel makers ». 

Ainsi, le contexte systémique de la productivité et l’absence de contrôle de l’administration 
favorisent l’abus de pouvoir à tous les échelons. Sans instruction, les classes subalternes des 
fonctionnaires se contentent de suivre les ordres de leurs supérieurs ou de suivre l’exemple de 
leurs prédécesseurs ou encore de tolérer les comportements de leur personnel africain. Les 
atrocités sont d’autant plus facilitées que l’isolement et les conditions de vie favorisent 
l’abaissement des barrières morales. Sans vouloir s’engager dans la voie empruntée par Hannah 
Arendt, qui recherche l’origine du totalitarisme dans la forme la plus avancée du colonialisme, il 
est quelque peu troublant de souligner un parallélisme avec le comportement des soldats de la 
Werhmacht étudié par Harald Welzer. En effet, pour beaucoup de ces sous-ordres, la violence 
intègre peu à peu le cadre de leur travail et conduit à la « bestialisation » de leurs comportements. 

À l’échelon supérieur, la régulation n’est pas assurée, car la hiérarchie territoriale se contente de 
maintenir ou d’accroître les résultats et commet, dans les cas les plus graves, un plus grand abus 
de pouvoir. À l’exemple de Victor Fiévez et d’Hubert Lothaire, les responsables de districts, 
libérés du carcan de la société bourgeoise, ont la faculté de se comporter comme des autocrates 
définissant par là même les notions du bien et pouvant par conséquent exclure un groupe de 
l’humanité. Sous cette forme s’exercent par exemple les mutilations dans l’Équateur dirigé par 
Fiévez. Abondamment utilisé sous forme de photographie par la propagande anticongolaise, 
l’amputation est devenue l’illustration de la brutalité européenne, revenant par un curieux détour 
lors de la Grande Guerre pour dénoncer la « fureur teutonne ». Malgré la dénégation de Daniel 
Vangroenweghe, Fiévez s’inspire vraisemblablement d’une pratique guerrière des Bangalas dans 
une logique utilitariste, à savoir le contrôle des munitions. Cependant, Jean Stengers l’a déjà 
clairement énoncé : le drame du Congo léopoldien ne se déroule pas dans ces faits isolés, mais se 
comprend par la présence majoritaire de fonctionnaires dans les régions caoutchoutifères plus 
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enclins à utiliser l’arbitraire que la collaboration fructueuse mise en application par une minorité 
d’agents.  

Enfin, l’effet Lucifer n’implique pas une participation active du sommet de l’État. Le 
Gouvernement bicéphale s’est borné à examiner l’évolution de la production et s’est contenté 
d’un vocabulaire administratif mettant en avant la répression d’actes réfractaires ou de rébellion. 
Pour Zimbardo, nous sommes alors en présence d’une « evil administration », dont l’action s’inscrit 
dans une sphère de normativité, qui n’est pas un cadre éthique mais un cadre légal, permettant 
dès lors la souffrance ou la mort en vue d’atteindre leurs objectifs ou leurs profits. 

G. Le paradoxe de la gouvernance léopoldienne 

 

Le semblant de passivité des sphères gouvernementales ne dure pas longtemps, car la légitimité 
de l’ÉIC repose depuis les débuts sur le leitmotiv de la mission civilisatrice. La réputation 
philanthropique de l’État est donc une priorité qui entraîne la gouvernance léopoldienne dans un 
paradoxe. Prises entre deux impératifs – celui de la rentabilité et celui de la mission civilisatrice –, 
les décisions politiques ressemblent à une résultante d’un parallélogramme des forces se 
rapprochant selon le contexte de l’une ou l’autre force antagoniste. À la croisée des chemins, le 
Congo léopoldien est à cet égard un enfant de la Belle Époque, traversée par deux lames de 
fond : d’une part la croyance en un progrès humain permanent et d’autre part le développement 
du culte de la force à partir du romantisme. 

Pris dans une tourmente médiatique à partir de 1895, l’option privilégiée du Gouvernement 
central est celle des inspections confiées aux autorités de Boma. Leurs effets semblent limités et 
ponctuels, mais leur répétition conduit peu à peu à une diminution des atrocités dans les régies de 
l’État. L’exploitation du caoutchouc restera cependant objet de scandale du fait des agissements 
du personnel des sociétés concessionnaires, dont les intérêts sont en collusion avec ceux de 
l’État. Néanmoins, les timides réformes mises en place au sein de l’administration conduisent à 
un plus grand contrôle de celle-ci et surtout à un renforcement du pouvoir judiciaire, qui se 
montre de plus en plus indépendant au nom du principe de la séparation des pouvoirs. Devant 
les scandales, Léopold II se montre à plusieurs reprises indigné et en colère. Agissant par le biais 
extraordinaire d’une lettre royale en 1897, le Roi réclame l’établissement d’un État modèle en 
1899-1900. Par conséquent, il favorise la limitation de l’arbitraire des fonctionnaires et des agents 
commerciaux et qui s’exprime le plus manifestement dans les poursuites engagées à l’encontre de 
plusieurs condottieres. Ce début de normalisation ne tarde pas à disparaître et laisse la place à la 
campagne anticongolaise menée par Edmund Morel ainsi qu’au rapport du consul Casement en 
1904. Devant la pression croissante, l’ÉIC est pris au piège de ses propres contradictions 
discursives et le Roi est obligé d’envoyer une Commission d’enquête. Le rapport de cette dernière 
confirme en 1905 la teneur du rapport Casement, tant et si bien que le Parlement belge prend 
l’initiative de lancer la procédure d’annexion en 1906. 
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H. Comprendre la responsabilité de Léopold II 

 

Bien qu’engagé dans la voie réformatrice, Léopold II ne va pas au bout de la logique lorsque les 
bénéfices des sociétés concessionnaires chutent en 1901. Le renversement de la situation n’est 
pas provoqué par un esprit de lucre du souverain, même si à l’instar du jugement du prince Albert 
la logique est la suivante : « le travail en Afrique, l’or à Bruxelles, voilà la devise de l’État indépendant. »1 
En revanche, l’attitude du Roi se comprend à la lumière de plusieurs traits de la personnalité de 
Léopold II. Vieillissant, l’esprit et l’intelligence du monarque sont devenus rigides et sont teintés 
de misanthropie. À plusieurs reprises, il dénie l’existence des abus et il perçoit dans la campagne 
anticongolaise l’expression d’une frustration de l’impérialisme anglais. Plus généralement, le Roi 
ne perçoit pas que la source des abus se trouve être le système d’exploitation. Dès lors, son 
appréciation place la responsabilité sur des acteurs collectifs, à savoir : les auxiliaires africains, les 
compagnies commerciales et la Force publique. Sentant le fil des jours s’écouler, Léopold II 
désire mettre une touche finale au programme de son règne. Il veut une Belgique plus grande, 
plus forte et plus belle. Il nous semble dès lors que dans son étude sur la pensée coloniale, Jan 
Vandersmissen n’a pas vu le lien entre la politique nationale et la politique coloniale du Roi. 
Léopold II n’a pas cherché à s’enrichir à titre personnel même si son train de vie est devenu – 
quoique tardivement – plus luxueux. 

N’ayant pas d’héritier masculin, le royaume doit recueillir l’œuvre de ses mains ; son témoignage 
tangible prend la forme d’un vaste programme urbanistique. Semblable à celui de van Eetvelde, le 
jugement de Pierre Orts sur le monarque est des plus pertinents : « En tant que Roi des Belges, 
Léopold II fut incontestablement un grand souverain. Il avait une haute conception des devoirs qu’implique 
l’exercice de la fonction royale, le sens de la grandeur, une vue très sûre des intérêts supérieurs du Pays. […] Chez 
le Souverain du Congo il y eut deux hommes très différents suivant les époques : le fondateur d’État, et, plus tard, 
l’exploiteur – pour des fins discutables – de la puissance acquise. […]Aux nobles ambitions du début avait 
succédé chez lui la préoccupation de tirer du Congo tout l’argent qu’il pourrait rendre. Non pour son propre usage 
car Léopold II était prodigue et sans grands besoins personnels, mais pour satisfaire le goût des travaux 
somptuaires qu’il avait pris sur le tard et pour doter des personnes juridiques dont les revenus assureraient à ses 
successeurs sur le Trône les moyens d’influence et les possibilités de réalisations que donne l’argent et qui lui avaient 
si longtemps fait défaut. »2 

Ainsi, le Roi conçoit que le prestige de la Couronne est indéfectiblement lié à celui du pays. Il 
estime que la famille royale doit être riche pour être forte et indépendante. À la lumière de ces 
considérations, le Domaine de la Couronne peut être abordé d’une toute autre manière que celle 
d’une simple propriété personnelle. Le projet de création d’un domaine royal prend peu à peu 
forme au cours des années 1892-1893 et doit suppléer l’investissement financier du Roi. En 1896, 
le Domaine de la Couronne existe probablement en tant qu’une institution informelle remplaçant 
effectivement la cassette royale et épongeant les dettes de Léopold II. Aux alentours de 1898, les 
bénéfices commencent à être destinés à la fortune privée et le projet avorté d’annexion du Congo 
en 1901 oblige le Roi à formaliser le Domaine de la Couronne. La nouvelle institution ressemble 

                                                 
1 R. BUREN (ed.), op. cit., p. 157. 
2 AGR, papiers Orts, Pos 6640, 389, souvenirs de ma carrière. 
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d’une part à un fond de pensions pour les membres de la famille royale et d’autre part à une 
caisse de travaux publics.  

Avant de pouvoir recueillir des bénéfices, Léopold II est obligé d’investir massivement dans 
l’ÉIC. Outre la mobilisation d’une vingtaine de millions de la fortune privée constituant le fonds 
spécial africain, il a injecté également directement une vingtaine de millions. En retenant 
l’évaluation de 50 millions comme optimum de la fortune privée, la précipitation, avec laquelle 
Léopold II engage le Gouvernement belge à reprendre le Congo en 1894, est d’autant plus 
compréhensible. La situation ne s’inverse qu’en fin de siècle et des sommes considérables vont 
passer entre les mains du Roi. Notre évaluation fixe une échelle de grandeur entre 90 et 
110 millions, qui ne sont pas destinés à la fortune privée. En effet, astreint au Code civil, 
Léopold II met en place deux stratagèmes en vue de diminuer l’héritage des princesses. Les biens 
immobiliers acquis durant le règne passent dans la Donation royale dont l’usufruitier est le 
successeur au trône. Les biens mobiliers – à savoir le fond africain et une grande partie du 
portefeuille des actions et des obligations – sont confiés à la fondation de Niederfüllbach. 
Destinée à poursuivre les projets de Léopold II, la fondation est contestée et le procès réglant la 
succession royalement octroie finalement la soixantaine de millions à l’État belge. Hasard de 
l’histoire, la Belgique récupère ainsi en partie les sommes qu’elle avait accordées à Léopold II en 
guise de reconnaissance de son action coloniale. 

I. Nouvelles perspectives 

 
L’histoire de l’ÉIC reste marquée de manière indélébile par le drame humain qui s’est déroulé lors 
de l’exploitation outrancière entre 1892 et 1904. Cependant, la focalisation de ces deux dernières 
décennies sur la dénonciation du red rubber a fait renaître l’image manichéenne de l’ÉIC créée par 
la campagne de la Congo Reform Association. Dans le cadre de la pensée européenne qui rejette tous 
actes de barbarie et de cruauté, le jugement a pris clairement le pas sur l’explication, qui est 
d’ailleurs parfois suspectée d’être une tentative de relativisation. La dominance de la posture du 
« moi pathétique » a poussé à la surenchère des qualifications en définissant les atrocités de 
situation génocidaire. Malgré toute l’horreur de ces faits, ils ne peuvent cependant pas être 
qualifiés de génocide. L’ÉIC n’a pas voulu exterminer, dans le sens de la définition onusienne, 
une partie de la population. Les recherches démographiques d’Anatole Romaniuk et de Jean-Paul 
Sanderson démontrent l’impossibilité de la disparition de 10 millions de personnes, soit la moitié 
de la population supposée, sous le règne de Léopold II. Le scénario le plus probable évalue la 
population entre dix et 15 millions d’âmes en 1885. La population étant estimée en 1930 à 
10 millions de personnes, il existe bel et bien sur le long terme un déficit de population de 
5 millions. Ce déficit est certes lié au climat de terreur dans les régions caoutchoutifères mais il 
s’explique également par le biais d’autres raisons. Romaniuk insiste sur un phénomène silencieux 
qui est celui de la dénatalité, conséquence des épidémies vénériennes touchant pendant près de 
80 ans la cuvette centrale. Enfin, le travail de Raphaël Lemkin s’est révélé peu pertinent pour 
traiter du Congo léopoldien. Son étude relative au Congo belge n’est tout au mieux qu’une 
paraphrase du pamphlet d’Arthur Conan Doyle. Néanmoins, sa pensée offre un cadre intéressant 
dans la spécificité de l’intention dans le contexte colonial, qui se rapproche de la mise en place 
d’une politique – ici l’exploitation des ressources naturelles – dont les conséquences ne sont pas 
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envisagées par la puissance colonisatrice. En ce sens, il est possible d’admettre que des 
fonctionnaires ou des agents ont eu des comportements génocidaires. 

Cette mise en perspective libère à notre sens la recherche du poids des accusations. Au terme de 
ce travail, nous sommes convaincus que le Congo léopoldien est une réalité complexe et que son 
histoire est semblable au grand fleuve africain : tumultueux mais aussi large, calme et pourvu 
d’une myriade de teintes. Il est donc impérieux de ne plus établir la chronologie sur la seule base 
d’une exploitation outrancière. Comme État colonial, l’ÉIC a traversé plusieurs phases : 1885-
1889, l’installation où l’ÉIC n’est encore qu’une expression diplomatique ; 1890-1892, 
changement de la politique économique ; 1892-1904, exploitation outrancières des zones 
caoutchoutifères ; 1890-1906, tentative et échec des projets d’expansion ; 1904-1908, projets de 
réformes et fin de l’ÉIC. Dès lors, une multitude de thématiques s’ouvrent aux chercheurs – à 
l’instar de la recherche doctorale de Bastiaan De Roo sur la politique douanière de l’ÉIC1 – et 
invitent dans un premier temps ceux-ci à mieux comprendre cette réalité et dans un second temps 
à la comparer aux autres expériences coloniales du XIXe siècle. 

Comme État colonial, l’ÉIC n’a pu se maintenir sans la collaboration volontaire ou forcée des 
natifs. En ce sens, il est pertinent de consacrer de multiples études aux rapports entre 
l’administration et les populations locales. Ceux-ci ne se limitent pas à une logique de domination. 
Une perspective nationaliste de l’histoire souligne les révoltes de la Force publique contre les 
officiers européens. Elle oublie cependant que les séditions ont été réprimées avec les troupes 
restées fidèles. Plus important encore : la Force publique a été le bras armé de l’ÉIC qui a éliminé 
les Arabo-swahilis, le concurrent direct de l’État. Cette logique de participation à la force du 
colonisateur est poussé à l’avantage même des « sultans du Nord » qui, faisant jouer la 
concurrence entre l’Angleterre, l’ÉIC et la France, ont agrandi leur propre territoire à l’exemple 
de Sémio. Dans des logiques plus locales, agents et populations villageoises ont pu mettre en 
commun des ressources favorisant la survie de l’un et le bien-être des autres, créant par là même 
un « vivre ensemble ». À nouveau, la recherche se trouve devant un champ libre et devrait 
multiplier les cas d’études comme l’a réalisé Reuben Loffman pour Kongolo2. 

Comme État colonial, l’ÉIC a été traversé par des priorités politiques et l’une d’elles – la mission 
civilisatrice même si elle semble avoir été complètement avilie – marque l’ensemble de la période 
coloniale belge. Il est capital de rapprocher la volonté de Léopold II d’établir un « État modèle » 
au leitmotiv belge de faire du Congo une « colonie modèle ». La poursuite de la campagne de 
Morel jusqu’en 1913 conduit, comme l’a analysé Vincent Viaene, à une amnésie collective des 
atrocités et à la volonté de prouver que les Belges sont moralement capables d’avoir une colonie. 
Au-delà des représentations et des discours, il ne faut pas oublier que le monde colonial belge est 
un microcosme, qui est en outre dominé dans sa composante politique par la démocratie-
chrétienne. Nous sommes en présence d’une génération, à l’exemple d’Octave Louwers, qui à 
vingt ans sert Léopold II et qui monte par la suite les échelons avant de s’éteindre dans les 
années 1950. Dès lors, l’étape suivante d’une meilleure compréhension du colonialisme belge est 

                                                 
1 B. DE ROO, « The Blurred Lines of Legality : Customs and Contraband in the Congolese M’Bomu Region, 1889-
1908 », in RBHC, vol. XLIV-4, 2014, p. 112-141. 
2 R. LOFFMAN, Christianity, colonialism, and custom from the Congo Free State to the Belgian Congo; a history of Kongolo, Katanga, 
1885-1960, thèse de doctorat, Keele, 2011. 
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assurément la transition vers le régime belge qui prend lieu et place entre 1906 et 1924 avec la 
disparition du dernier reliquat de l’ÉIC, qu’était le Conseil supérieur du Congo. 
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